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Loi du 27 mai 2022 portant organisation de l’enseignement musical dans 
le secteur communal 

      Extraits : 
Art. 14.  
 

(1) La commune ou le syndicat de communes peut engager : 
 

1° pour l’école de musique locale :  
a) un chargé de la direction à tâche complète ou partielle sous le régime de 
l’employé communal dans le groupe d’indemnité A2, sous-groupe de 
l’enseignement ou du salarié à tâche complète ou partielle dans le groupe 
d’indemnité A2 ;  
b) des enseignants sous le régime de l’employé communal dans le groupe 
d’indemnité A2, sous-groupe de l’enseignement ou du salarié dans le groupe 
d’indemnité A2.  
 

2° pour l’école de musique régionale :  
a) un directeur à tâche complète et un directeur adjoint à tâche complète ou 
partielle sous le régime de l’employé communal, dans le groupe d’indemnité 
A1, sous-groupe administratif ou un chargé de la direction à tâche complète 
ou partielle sous le régime de l’employé communal, dans le groupe 
d’indemnité A2, sous-groupe de l’enseignement ou du salarié à tâche 
complète ou partielle dans le groupe d’indemnité A2 ;  
b) des enseignants sous le régime de l’employé communal dans le groupe 
d’indemnité A2, sous-groupe de l’enseignement ou du salarié dans le groupe 
d’indemnité A2.  
 

3° pour le conservatoire :  
a) un directeur à tâche complète et un directeur adjoint à tâche complète ou 
partielle sous le statut du fonctionnaire communal dans le groupe de 
traitement A1, sous-groupe à attributions particulières de la rubrique 
enseignement ;  
b) des professeurs sous le statut du fonctionnaire communal dans le groupe 
de traitement A1, sous-groupe enseignement musical de la rubrique 
enseignement ;  
c) des enseignants sous le régime de l’employé communal dans le groupe 
d’indemnité A2, sous-groupe de l’enseignement ou du salarié dans le groupe 
d’indemnité A2.  

 
Les professeurs assurent, dans le délai de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente loi, au moins un tiers du total des heures hebdomadaires enseignées. En cas du non-
respect constaté lors du contrôle de l’organisation de l’enseignement musical prévue aux 
articles 10 à 13, les taux de base par minute prévus à l‘article 16, paragraphes 2 et 3, sont 
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diminués de 25 pour cent pour les divisions moyenne spécialisée et supérieure ainsi que du 
degré supérieur prévus à l’article 16, paragraphe 3, points 3° et 4°, pour la liquidation de la 
participation financière suivant le constat du non-respect. Si un cas de non-respect est 
constaté, la commune ou le syndicat de communes est informé de la sanction mise en place 
avec l’approbation de l’organisation de l’enseignement musical telle que prévue à l’article 13.  
 

(2) La commune ou le syndicat de communes peut, à titre exceptionnel et au cas où il n’a 
pas pu être procédé à l’engagement d’un enseignant dans un des groupes d’indemnité 
définis au paragraphe 1er, points 1° à 3°, engager un enseignant sous le régime de 
l’employé communal dans le groupe d’indemnité B1, sous-groupe enseignement ou 
du salarié dans le groupe d’indemnité B1, selon les modalités prévues à l’article 15.  
 

Art. 15. 
 

(1) Le ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions nomme une commission de 
classement ayant pour mission d’émettre des avis préalables conformes sur toute 
question de reconnaissance de diplômes et de certificats dans le domaine de 
l’enseignement musical en vue du classement de l’enseignant et de son engagement 
par la commune ou le syndicat de communes dans le groupe d’indemnité B1 tel que 
prévu à l’article 14, paragraphe 2.  
 

(2)  La commission de classement se compose des cinq membres effectifs suivants :  
1° un membre désigné par le ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions 
parmi ses agents, qui assume la fonction de président ;  
2° le commissaire du Gouvernement ;  
3° un membre désigné par le ministre ayant l’Education nationale dans ses 
attributions parmi ses agents ;  
4° un membre désigné par le ministre ayant l’Enseignement musical dans ses 
attributions parmi les directeurs d’un conservatoire ;  
5° un membre désigné par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses 
attributions parmi ses agents.  

Pour chaque membre effectif, il est nommé un membre suppléant.  
Le mandat des membres est de trois ans renouvelable.  
 

(3)  La commune ou le syndicat de communes introduit le dossier de l’enseignant avec les 
copies des pièces requises auprès du commissaire du Gouvernement qui le fait suivre 
après vérification et contrôle au président de la commission de classement. Les 
dossiers à traiter par la commission de classement sont préparés de manière conjointe 
par le président et le commissaire du Gouvernement.  

             Le dossier comprend les pièces suivantes :  
1° une copie du diplôme de fin d'études secondaires luxembourgeois ou d’un 
diplôme reconnu équivalent attestée par le ministre ayant l'Education 
nationale dans ses attributions ;  
2° une copie du diplôme du premier prix luxembourgeois dans une des 
branches de l’enseignement musical prévues par la présente loi ou d’un 
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diplôme similaire au système luxembourgeois soumis à une décision 
d’équivalence par la commission, ainsi qu'une traduction en langue française, 
allemande ou anglaise établie par un traducteur assermenté, si le diplôme est 
établi dans une langue autre que ces trois langues. 
 

(4) Au cas où l’enseignant ne peut pas se prévaloir d’un diplôme du premier prix 
luxembourgeois ou équivalent, la commune ou le syndicat de communes peut 
introduire auprès du ministre une demande d’obtention d’un certificat spécial pour 
l’enseignant. La commune ou le syndicat de communes joint à sa demande une copie 
du diplôme de fin d'études secondaires luxembourgeois ou une équivalence attestée 
par le ministre ayant l'Education nationale dans ses attributions. Le certificat spécial 
attestant les compétences nécessaires pour enseigner une branche déterminée de 
l'enseignement musical peut être délivré par le ministre suite à l’avis favorable du 
commissaire du Gouvernement. A cet effet, l’établissement organise une épreuve 
pratique, en présence du commissaire du Gouvernement, qui consiste en une leçon à 
donner à des élèves. Après l’obtention d’un certificat spécial, le commissaire du 
Gouvernement fait suivre le dossier au président en vue d’un avis de classement dans 
le groupe d’indemnité B1. 
 

(5)  La commission de classement se réunit aussi souvent que sa mission l’exige et au 
minimum trois fois par an.  
Le président convoque la commission de classement par écrit, soit à son initiative, soit 
à la demande de plusieurs de ses membres. La convocation contient l'ordre du jour et 
est adressée aux membres de la commission de classement au moins cinq jours 
ouvrables avant la date fixée pour la réunion.  
La commission de classement ne peut délibérer valablement que si la majorité de ses 
membres sont présents. Les avis sont pris à la majorité simple des suffrages. Les 
membres effectifs et suppléants touchent des jetons de présence à fixer par règlement 
grand-ducal, à l’exception du commissaire du Gouvernement et du commissaire du 
Gouvernement adjoint. 
  

(6)  Le secrétariat de la commission de classement est assuré par un agent désigné par le 
ministre, qui n’a pas qualité de membre.  
Le ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions transmet l’avis de classement de 
l’enseignant à la commune ou au syndicat de communes en vue de l’engagement de 
celui-ci. » 
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